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ARTICIZ 1 - CRJ2T
 

Ie but d= la présente convention est de promouvoir des relations

arîcales entre la Comragnie et ses employés régis par la présente
convention, d'établir une méthode pour régler à l'amiable tout

 

— RECONNAISSANCE ‘[ pas bonis

esrt=Ia Comragnie reconnaît le Syndicat des Employés t aken-ée | Lraehe
Joliette.(CSH) comme le seul agent de négociations collectives

travaillant à son usine située au 603, rue Base de Roc, Joliette,
P.GC., le tout en conformité avec le certificat d'accréditation

Le mot "emnloyé" ou "employés", lorsou'utilisé ci-après, signifie
chacun ou tous les emoloyés visés par l'unité de négociation ci-haut
définie, sauf là où le contexte le spécifie autrement. Toute cuestion
à savoir si quelqu'un est un "employ<", tel que ci-haut défini, sera
réfirée au Commissaîre-encuëêteur en chef du Ministère du Travail et
de la Main-d'Oeuvre de la Province de Tuébec pour adjudication.

Ies personnes dont l'occuration régulière ne fait, pas partie de
l'unité de négociation ne doivent accomplir aucun travail normalement
exécuté par les travailleurs de l'unité de négociation, sauf pour
fins d'instructions, de travail expérirental (i.e. nouveau procédé,
nouvel éouivement, etc.) ou en cas d'urgence lorscue les employés

 

1.01

grief oui pourrait surgir de terns à autre et d'élaborer les
conditions de travail, tel que stivulé ci-anrès, de régir la

. Compagnie et ses emnloyés.

ARTICIE 2

2.C1

pour tous les employés, salariés au sens du Code du Travail,
à l'exception des employés de bureau, des dessinateurs, des
vendeurs, de l'expéditeur, du gérant et du chef marasirier,

émis le 5 décembre 1975.

2.C2

réguliers ne sont pas disponibles.

ARTICIZ 3 — DROITS ZT FCONCTIONS DE IA DIRSCTICN

3.01

a)

b)

c)

Sous réserve des dispositions contenues dans cette ccnveation, le
Syndicat reconnaît qu'il est du domaine de la direction de la
Compagnie de:

maintenir l'ordre, la discipline et l'efficacité du personnel;

embaucher, congédier, classifier, diriger, transférer, promouvoir,
rétrograder, mettre à pied à cause du manque de travail ou toute
autre raison légitime, susvendre, le tout sujet à la procédure de
grief s'il y a lieu;

adopter, modifier ou changer des règlements raisonnables oui devront

être observés par tous les employés.



J

généralement diriger et exercer la gestion compèâte de l'entreprise
cue la Cemragnie exploite et, sans restreindre la portée de ce qui
précède, déterminer les produits à être manufacturés, les méthodes
de production, les cédules de production, les heures de travail, Jes

assignations aux écuipes, le genre de machines et d'outils à errloyer
ainsi cue leur remplacemert, les procédés de production, la façon
de mettre au point ces produits, le contrôle des matières composant
les produits, aînsi cue l'extension, la limitation, la réduction et

la cessation des opérations;

la Comcagnie pourra donner des sous-contrats à condition oue ces
sous-contrats n'aient Das pour résultats da restreindre l'unité

de négociation et de créer des mises-à-npied.

Il est expressément. convenu oue la Compagnie et le Syndicat

conservent tous droits et privilèges oui ne sont pas spécifioue-

ment cédés ou modifiés var cette convention.

Ia Compagnie aura le droit d'établir de nouvelles classifications

et d'en fixer le taux scus réserve cependant du droit de l'emnloyés
ainsi re-classifié, de formuler le grief, s'il croit aue le taux

établi pour sa nouvelle classification est injuste.
-

Ies clessifications indicuées à l'annexe "A" seront remclies

 

I1 n'y aura aucune discrimination ou tentative d'intimidztion centre

un employé pour ouslocuë raison oue ce soit.

 

Pendant la durée de la présente convention, la Compagnie s'engage
à ne pass recourir à la contre-ghève et le Syndicat s'ençare & ne

pas vecourir à la grève et/ou la grève perlée.

 

Tout nouvel employé doît, après avoir complété sa période d'essai,

comme condition d'emrloi, devenir membre du Syndicat rour la durée

Tout employé, meñnbre du Syndicat en date de la signature des

présentes, devra, comme condition d'emrloi, le demeurer nour la

Si un emrloyé est refusé ou extulsé comme membre rar le Synci
se

t,
tel emrloyé conservera son emploi, mais devra vayer l= cotisation

cr
tion

3.02

3.03

2.04
lorsque la Compagnie ls jugera nécessaire.

ARTICIE L — DISCRIMINATICN

L.Cl

ARTICIE 5 —- CREVE ET CONTRE-CR-VE

5.01

ARTICIE € - SECURITE SYEKDICAIE

6.01

de la convention collective.

durée de ls convention.

6.02)

syndicale,

€.03 l'expression "cotisation syndicale” signifie les cotisations

hebdoradaires uniformes telle cue déterminées rar le Syrdicat.



  

le Syndicat avicera 1

déduit à titre da c
au trésorier du Syn

en indiquant le nom
les cuinre (15) jours oui suivent la €
du mois. Tout changement dans le mont

2
0

tel oue déterminé rar le Syndicat, sera trancris & la
is où tellss déductions(30) jours event le premier jour du mo

deviennent en vigueur.

Ju

crit du montant à être
. Ia Comrarnie remettra
la cotisation syndicale

rar chacue emnloyé dans
ernière e>raine de déduction
ant de la cotisation syndicaie,

cmraenie trent:

Ie Syndicat indemnisera et protégerz la Compagnie de toute réclamaticn,
poursuite, Jjugement, saisie, arrét et toute forme de responsibilité

résultant des déductions de la cotisation syndicale faites rar le

Compagnie.

ASTICILE 7 — REPRISONTATION SYNDICALE

7.01

7.C2

7.C5

7.C6

I» Comracnie rzconnzit au S;mdicat le droit de nommer deus: (2)

délégués dont la fonction sera d'aider les employés a orésenter
leur grief au représentant de la Comnagnie, conform’ment à la
procédure de grief.

1a Compagnie convient de reconnaitre un Comité de grizf composé
de d=ux (2) membres normés par le Syndicat dont les fonctions seront

de porter à la conneiseance de is direction et de discuter avec
elle les griefs dans le but de les régler à l'amiable. +e Comité
rencontrera la direction de la Conragnie à la demande d'une ou
l'autre das parties.

Seuls les employés de la Compagnie pourront agir comme délégués

ou membres du Comité de grief.

Ie nom des délégués et membres du Comité de Griefs et du Comité
Excécutif, aînsi cue la date de leur élection ou nomination, seront
souris à la Comragnie par écrit avant cue celle-ci ne les reconnaisse.
De plus, le Syndicat devra avise- la Compagnie de tout chargement

nendant la durée de la présente convention.

Dans le cas où un délégué est absent de l'usine, un autre déléguë
ou un membre du Comité pourra le remrlacer temporaîrement.

Lorscu'un délégué ou un neutre du Comité de Griefs doit quitter son
dérartement afin de s'occuper, sur les lieux de l'usine, des affaires
syndicales imnliquant la Comnagnie et ses employés, il doit obtenir
préalablement la permission de son contremaître ou surintendant,
lacuells permission ne sera. pas refusée déraisonnablement. Le
Syndicat convient nue les délégués ou les membres du Comité des
Griefs ne passeront nas un temns indu vour s'occuper de telles

affaires syndicales durant les heures de travail.

 



7.07

7.C8

7.09

ARTICLE € -

2.01

Si le Syndicat reauiert le service d'un renrésentant extérieur,

la Compagrie s'engage à le recevoir sur rendez-vous au bureau
de la Commagnie corme représentant officiel du Syndicat. T1
pourra être accompagné rar un représentant du Syndicat, sans perte
de temps nour ce dernier.

Les membres du Comité Exécutif pourront s'absenter de l'usine pour
affaires syndicales mais sans paye vour la perte de temps.

Ia Compagnie et le Syndicat conviennent de limiter les congés sans
paye pour les affaires du Syndicat à un maximum da soixante (60)
jours ouvrables rar année contractuelle, vour tous les membres du
Comité, Isdit total peut être divisé entre rlusieurs officiers
de la manière cue le Syndicat jugera arrropriée.

Ia Comcagnie accordera des cong:“5 nécessaires sans paye à un
maximum de deux (2) employés à la fois, pourvu ouë le Syndicat

ait remis à la Comragnie un préavis écrit de cing (5) Jours de

la date, du tenps nécessaire et des noms des employés. Ies

absences causées par les négociations pour le renouvellement ou
l'application de cette Convention, ne devront pas être nrises
en considération lèrs de l'application des limites pour le total
des absences. Dans les cas spéciaux dont les détails devront
être fournis 4 lz Compagnie par le Syndicat, un congé sans solde
n= dépassant pas vingt-quatre (24) mois rourra être accordé à un

fficier du Syndicat arpels à travailler dans le mnuvenent ayndical
sans verte de son ancienneté.

FROCDURE DE GRIEFS

Tout emnloyé qui se croît lésé dans ses droits dans cette convention
pourra formuler une plainte et/ou grief de la fagon décrite ci-desscus
et le grief devra sp°“cifier le ou les articles de la convention
collective cue la Compagnie a enfreint, mais1 est entendu cu'une
erreur technique dans la rédaction d'un grief n'entraîne vas
l'annulation dudit grief.

ETAPH PREMTÈRE 

8.02 Les parties aux présentes désirent mutuellement que les plaintes
des employés soient réglées aussi promotement que possible et il
est entendu ou'un amployé doit, avec ou sans le délégué, tout
d'abord donner à son surveillart immédiat, dons les trois (3)

jours ouvrables oui suivent la naissanc3 de la plaints, l'epportunité

de régler se vlaînte.

STAPS DEUXIFNS
 

8.63 Une nlainte non réglée à l'étape première peu
grief var écrit var l'employé avec son délégu
de l'usine en dedans de dix (10) jours ouvrable
naîssance du grief. Si un règlement n'est pas

les trois 20Jours ouvrables cni suivent la pr‘
grief re rit au surintendant d'usine (en l'a»:
tendant usine, le grief écrit devra aller directement au gérent

général) le grief pourra dans 12s cing (5) jours ouvrahles suivants,



°.0,

2.09

2.1C

-pear

JE

iscuté por les membres du Comité de Grief avec le cérant
rai de l'usine. Le Lérant général de l'usine rendra sa décision

crite dans 12s cing (5) jours ouvrables cui suivent sa rencontre
“

avec le Comêté du Crief,

d
e

le samedi, le dimanche et les jours fériés n'entreront pas dans le

calcul du temos prévu aux Étares de la procédure du grief.

Ies délais mentionnés aux paragraçhes 2.02 et 2.03 pourront être
crolongés par une entente écrite entre la Compagnie et le Syndicat.

Les deux parties s'encagent à respecter les limites de tenr
stipulées à l'article VIII. Si la Commragnie néglige de donner
une révonse écrite au Syndicat dans ‘lai préva par l'article
Ë.03, le grief sera considéré réglé suivant la demande cu Syndicat.

le Syndicat néglige de présenter grief dars le délai prévu,
le grief sers considéré abandonné et ne pourra être soumis de nouveau.

a
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Tout règlement par écrit interveru entre les parties sera final
et liera la Compagnie, le Syndicet et le ou les emoloyés concernés.

Le Syndicat p2ut nrésenter comme agent négociateur un grief de groupe

ou un grief de nature générale. Le grief sera présenté rar Cerit
à rertir de la deuxième étane.

l'employé concédié ou sustendu pour cause, dont la preuve incembera
l'emrloyeur, devra recevoir avis du motif de son concédierent ou

suspznsion, et le Syndicat en sera informé immédiatement .

à rrétention d'un employé oui a comrlété sa période d'essai
l'effet ou'il a été injustement discipliné au moyen d'un

avertissement écrit, une suspension ou un congédiement sera
traité comme un grief si, dans les sept (7) jours ouvrables
suivants cette discipline écrite, une déclaration écrite d'un

tel grief est présenté à vartir de le deuxième étape.

Un grief de suspension ou de congédiement peut être réglé sous
la procédure de griefs ou d'erbitrage par:

A) Ie maintien de la décision de la direction;

B) Ia réintégration de l'employé avec tous ses droits et privilèges,
avec pleine comnensation pour le temps perdu à son taux de base
régulier, moins tout montant d'argent ou'il aurait gagné ou

reçu, (excluant les prestations d'assurance-chôrare pendant
sa suspension ou son congédierent: ou

C) Toute autre décision entre À et B rouvant être considérée
comme juste st éouitable, prenant en considération la gravité

de l'offense de l'employé et sa conduite passée.



 ARTICIE 9 — ARBITRAGE
 

9.01

C3

9.04

9.05

3.06

9.07

9.08

Si le grief ne connaît pas de rèrlement 2 la deuxième étane de la
procédure de griefs, il peut être référé à l'arbitrage. Les parties
esseieront de s'entendre sur le choix d'un arbitre. S'il n'y a

pas d'entente, une demande sera faite au Ministère du Travail de

la Province de Québec de designer un arbitre.

Si le Syndicat désire porter un grief à l'arbitrage, il devra se
prévaloir de son droit par un avis écrit contenant un bref exposé
de ses prétentions, ndressé à la Compagnie dans les cuinze (15)

jours ouvrables aui suivent la décision de la Cemcagnie telle oue

prévue au paragraphe 8.03 de la procédure de griefs.

Dans le même délai prévu à l'article 9.C2, la partie oui réclame
l'arbitrage doit aviser l'arbitre de cette nomination.

Si le grief n'est pas vorté à l'arbitrage dans le délai prévu au
paragraphe 9.C2, 11 sera nérimé.

L'arbitre devra tenir sa première séance dans les trente (30) jours
qui suivent la date de l'avis mentionné à 9.C2.

La décision de l'arbitre sera finale et liera les parties aux
présentes. La décision de l'arbitre ne sera rétroactive au-delà
de Ja date à lanuelle le grief a été présenté rar écrit conformément
au paragraphe &.C3.

L'arbitre n'aura d'autorité dans aucun cas d'ajouter, de soustraire,

de modifier ou d'amender quoi que ce soit dans la présente convention.

la Comragnie et le Syndicat défraieront à parts égales les honoraires
et les dépenses de l'arbitre.

ARTICIT 10 - PERIODZ D'ESSAI

10.01
«

Un employé sera considéré à l'essai et ne sera pas inscit sur la
liste d'ancienneté tant cu'il n'aura pas travaillé un total de
trente (30) jours. Ces dits trente (30) jours travaillés ne
devront ras nécessairement être consécutifs; après cuoi il sera
considéré comme un employé régulier et sa date d'ancienneté sera
calculée à compter de sa date d'embauchage. Pendant la période
d'essai la Compagnie, à son entière discrétion pourra le congédier
ou le transférer sans qu'il puisse avoir recours à la procédura
de griefs.

ARTICIE 11 - ANGIS/NETS

11.01 Sujet aux disvositions de l'article # 10 et cu de l'article 11.05
de la présente convention, l'ancienneté sera déterminée par la date
d'embauchase d'un employé ou la date de réembauchage d'un ancien

employé lzouel n'a pas de droits d'ancienneté au moment de son
réembauchage par la Comragnie à son usine de Joliette.
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11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

L'anci ennesté de tout erployé s'accumulera sur une base départementale
comrter de l'expiration de la nériode de probztion tel ou'<noncé
la clause :(.Cl, Un enploy“ ne peut en aucun cas accuruler de

l'ancienneté Cars ‘lus d'un dérartement & lz fois.
les dévartenents sont inscrits à l'annexe "B"

L
e
o
e

Lorsou'un errloyé est rromu ou transféré en rermanence è un autre
groure départemental, il cessera d'accuruler de l'ancienneté dans
son ancien groupe, et prendra le dernier rang d'ancienneté dans

son nouveau groupe départemental. Toutefois, un emsloyé ainsi

promu ou transféré conserver» l'ancienneté acquise peur toute
autre fin.

lorsou'un emoloyé cui fait partie de l'unité de négociation est
cromu, ou est transféré en permanence à un poste non visé par la
présente convention collective, il continuera d'accumuler son

ancienneté pendant une période de vinct-oustre (74) rois. Durant
cette période, il pourra exercer ses droits d'ancienneté sur

l'occunation cu'il détenait avant une telle prorotion. L'employé
devra cevendant payer à L'Union les arrérages de ses contributions
d'Union pour le temps passé en dehors de l'unité de négociation.

Un employé rerd toute ancienneté et son emnloi cessera quand:

a) Il démissionnz ou cuitte volontzirsment 2'emolol de la Compagnie,
sur sa demande var écrit;

b) Il est congédié;

c) Il vreni ou est mis à la retraite selon la politicue de la
Corragnie;

l est 2bsent sans permisssion ou sans excuse acceptable per

Cormragnie de plus de ciro (5) jours ouvrables consécutifs,

moi

Q
.
~
~

H
d

2

ins qu'il ne soit excusé par la Comragrie;>

e) Il fait défaut de revenir à l'ouvrage dans les cino (5) jours
ouvrables cui suivent la date & laquelle il doit reprendre le
travail tel cu'indiqué dans l'avis de rapzel donné par la
Compagnie par lettre recommandée ou télégrerme.

£) Il a été mis-à-vied pendant douze(12) mois s'il s'agit d'un
employé cui a moins de cino (5) années d'ancienneté au service

de le Compagnie ou vendant dix-huit(18) mois s'il s'agit d'un
emrloyé oui a plus de cino (5) années d'sncienneté au service

de la Compagnie.

&) Dans un délai de trente (3C) jours acrès la signature de la
convention collective, le Compagnie fournira au Syndicat une liste

d'ancienneté de tous les emrloyés régis par la crésente convention.
Cette liste devra contenir les noms et nrénoms, le tâche, le

numéro matricule, l'adresse aînsi cue le taux de salaire de chacue
employ é;

b) le liste d'ancienneté sera revisée à tous les mois, et copie
sera envoyés au Syndicat.



17.02

12.C2

12.CL

12.05

12.06

12.97

12.C8

12.09

/9

12 — PPFHOTIGH, RITRCGRADATIC!, TRANSTLRT PERMANENT ZT MISE —4-PIED

Dans les cas de promotions, rétrogradations, mises-3-pied, reppels
de mise-à-npied et transferts permanents d'un d-“partement à un autre,

l'ancienneté préveu?ra pourvu nue l'emuloyé 17 plus ancien puisse
remplir efficacement les exigences normalz de l'occupation, au
moment de l'octroi ou l'assignation à l'occupation.

Advenant le cas où la direction de la Comnagnie juge cue vlus d'un
employé soit capable de remplir une position, selon les dis pos!tions
de l'article 1°.C1, elle devra alors choisir l'employé oni a le
plus d'ancienneté. Tout emnloyé oui se croît lésé, pourra soume*tre
son grief en conformité à la procédure de grief.

Si un emoloyé est mis à pied par suite d'un manque de travail,
abolition de son poste, ou déplacement hors de son poste var un

employé ayant plus d'ancienneté dans le même département, il pourra
selon son rang d'ancienneté dénlacer un employé moins ancien que
lui dans le même département et occuver la position de ce dernie-
au taux de salaire de cette nouvelle position sujet aux conditicns
énumérées au paragravhe 12,01.

lors du rappel des employés mis-äpied pour less raisons décrites
au paragraphe 12.03, les employés mis-à-pied en dernier lieu seront
les rremiers à être ranpelés à l'ouvrage s'ils répondent aux normes
décrites au paragraphe 17.01.

Tout employé mis-à-vied doit aviser le surinterdent de l'usine de
tout changement d'adresse afin de recevoir tout avis de rappel dorné
par la Compagnie.

Tout employé mis-i-pied sera ranpelé à l'ouvrage par lettre racommandée
ou télégranme adressé à sa dernière aûresse en l'avisant de la date
« » . [3

à laouelle il doit reprendre son travail.

Quand la Compagnie décidera de combler un poste de façon rermanente,

elle en avisera le Syndicat et affichera le poste au tableau
d'affichage durant cinq (5) jours ouvrables consécutifs en indiouant

le titre, exigences normales de l'occupation et le taux ds salaire.
Avant de recruter en dehors des cadres de l'unité de négociation,
considération sera accordée aux employés actuels qui posent leur
cendidature. Ia Compagnie affichera les résultats pendant trois
(3) jours ouvrables consécutifs.

le Compagnie avisera le Syndicat et l'employé concerné au moins
cina (5) jours ouvrables à l'avance avant de faire une mise-à-
pied. Cependant, dans les cas de forces majsures et de toutz cause
indépendante de la Compagnie, ce délai ns s'appliquera ras.

le transfert d'un emcloyé régulier de l'écuine ds jour à l'écuire
de nuit se fera anrès entente entre les parties. S'il n'y a vas
entente, les employés réguliers ayant moins d'ancienneté seront

transférés sur l'écuipe de ruit.



12.1C

ARTICi. 13 —-

13.02

15.03

/10

Les remplacements temporaires nécessaires d'une durée de plus de

trente (30) jours causés nar des absences de maladie, accident,

permis d'absence pour raisons personnelles ou permis d'absence ,

pour affaires syndicales seront acsujettis à la nrocédure d'affichage E

prévue à l'article 12.C7. Dans de tels cas l'affichage signalera a
la durée du remplacement temporaire. Il est entendu qu'au retour
de l'employé absent, il reprendra ses fonctions, le(s) remplacant(s)
retournant à sont (leur) ancienne occupation et > elasssification.

FYGIEND ST SÉCYRITZ

Syrdicat conviennent cu'ils désirent maintenir2

ts standards de sécurité et d'hygiène dans l'usine
les accîdents et les maladies industriels.

Ia Comvagnie et 1

et établir de hzu
afin de prévenir

le Syndicat pourra nommer deux (2) représentants employés de la

Compagnie, sur le Comité de Sécurité conjoint.

2s réunions et l'inspection des lieux se feront tous les mois. p
Le compte rendu de ses réunions sera adressé à tous les membres i
du Comité. Ces enployés pourront aussi discuter zvec les bi

resronsables de la Comragnie sur les lieux du travail, des
matières relatives à l'hygi>ne et la sécurité des sxpioyés et
oui recuiérert une attention immédiate. Ceci sera fait sans

perte de salaire. Toutes les recommandations eanprouvées et

émisent nar le Comité de Sécurité Conjoint doivent être considérées
pour mise en arrlication par l'emrloyeur en dedans des limites de

terps convenues.

«
DEcuinszrent d sécurité. Ia Comcagnie consent à fournir l'écuirement

de sécurité renu
it

1is pour le travail corne suit:

2) Comme condition d'emrloi cuand nécessaire, Ie Compagnie paiera
le prix de l'achat d'une vaire de souliers de sécurité par annés
(maximum$35.00) vour les employés oui ont accuis une ancienneté.
Ia Comragnie neut désigner la source, ls mualité et les spécifications.
Ia présentation d'un reçu sers nécessaire pour le rembcursement.

b) Iles cascues de sécurité seront fournis gratuitement à tous les
emrloyés, comme condition d'emrloi quand nécessaire.

Verres de Sécurité. fuand les verres de sécurité sont requis, la
Compagnie fournira à chacue emsloyé oui aura complété sa périoda
d'essei, une praîre de verre de sécurité sujet aux cenditions
suivantes :

 

1. les verres de sécurité initials (rentures, lentilles, verres d'affi-

lare) seront payés entièrement par la Corpagnie.

le droit de contrôler les verres de sécurité,2. Ia Comzegrie aur:
les srécificetions, les sources d'achat et les occulistes.
l'aiusterent sers fait car l'occuliste désicné.

3, Ies verres endommagés vendant le tr:vail seront remplacés ou

réparés aux frais do la Comragçnie, à condition rue les dommages
n'aient rre été c-vsés par nes retions nérliçoentes ou volontaires

(endor magés par de la négligence, la rerte l'oubli).



4

/ ++

i. la Compagnie paiera la moitié du coût des cutres rétarations,
des remplacements, et das changements de rrescrintion, a la
condition rue la Comragnie ne soit resronsable cue d'une nartie
du remboursement de pas plus cu'un (1) changement de proseripiion

par employé dans une année consécutive de douze (12) rois

5. Il est entendu cue les verres de sécurité à être rérerés ou
remplacés seront souris au cnntremeître de l'employé.

&. Ies verres de sécurité fournis, conforme à cette section, sont
la propriété de la Compagnie. Ies enployés oui auront comolété
leur période d'essei et oui laisseront l'emploi de la Compagnie

auront le choix d'acheter les verres de sécurité prescrits,

conforme à cette section, à la moîtié du prix cue lz Compagnie

eura dû débourser en se procurant ces verres.

C
a
E
E
A

5

— Les obligations de la Compagnie mentionnées plus haut s'anpliqueront
: seulement aux employés oui auront complété leur période d'essai.

La Compagnie aura le droit de faire d'autres changerent ou rèslerents
concernant l'application de la politioue des verres de sécurité aux

emnloyés à l'essai.

I T1 est entendu cue les employés cui sont en périods d'essai, en j*
A obtenant leur ancienneté, auront droit à tous les bénéfices de
A cette section mais evant ce temps, la Compagnie pourra demander
» le paierent ou ls remboursement du montant du programme en ranvort
a . ’
fl & ces employés.
|

a

A

 

 

A 13.CL 1a Compagnie donnsra les servicss dz oremiers soins durant toutes
A les heures de travail.

8 ARTICIE 14 — ASSURENCE-CROUPE
13

14.01 Ie Syndicat sera détenteur de la nolice-maîtresse d'un plan
d'assurance vie-maladie-hospitalisetion et indomnité salaire.

fo 1.02 La Compagnie continuera de payer soixante pour cent (603) des
= primes d'un régime d'assurance groupe accordant aux emnloyés

éligibles les mêmes bénéfices oue ceux stipulés dans la police
d'assurance groupe en vigueur le /, décembre 1977. l'autre
quarante pour cent (40%) sera défrayé par les employés.

La Compagnie ne sera tenue en aucun temps de verser plus oue

le montant payé à ce titre pour chaque employé en décembre 1977.
Toutefois, s'il y avaît, vendant la durée de la présente conventicn,
une augmentation générale des primes décrétée var l'assureur,
sans ou'il n'y aît aucun changezent de bénéfices ou d'assureur,
la Compagnie voiera soixante pour cent (60%) de ces augrentations

de primes. L'autre cuarante nour cent (4,05 ) sera défray! par les

employés.

ARTICIE 15 —- HZURZS DZ TRAVATI

15.01 a) Ia semaine normale de travail sera de cing (5) jours,

ouarante (LO) heures par semaine, du lundi au vendredi inclu-

sivement.



normale de travail sera de huit (8) heures, répartiesa

faon suivante:

de 2 heures à 17:00 heures et

de 13:00 heures a 17:00 heures

b) Entre le premier (ler) mai at le premier (ler) octobre, la
journée normale de travail sera Ade huit (8) heures, rénarties de

la façon suivante:

de 7:00 heures à 17:C0 heures et
de 13:00 heures à 16:00 heures

c) La semaine normale de travail du concierge sera de cing (5)
jours, nuerante (40) heures par semaine, du lundi au vendredi
inclusivement.

Sa journie normale de travail sera de huit (8) heurcs, soit de
16:00 heures 3 74:00 heures.

15.02 La Comnagnie accordera aux employés travaillant de jour, une période
libre non payée d'une durée d'une (1) heure pour chaoue repas.

15.03 a) Iorsque les besoins de l'onération l'exigent, une éouipe de
nuit rourra être organisée entre 17:00 heures et 7:00 heures.

b) Tout emvloyé oui travaille en plus des heures mentionnées à
l'article 15,C1 sera rémunéré suivant l'article 16 de le présente
convention.

c) Ies employés cui travaillent sur l'équipe de nuit auront droit

à une période libre de trente (30) minutes avec paie, pour prendre

un repas. Cette période de repas sera prise en autant cue possible

vers le miliez de l'écuine,

d)Les employés auront droit à une période de repos de dix (10)
minutes payées dans l'avant-midi et une autre semblable dans

l'après-midi.

15.04 la définition de la journée normale de travail et de la semaine
normale de travail ne sera pas considérée comme garantie d'un

minimum cou d'un maximum d'un nombre d'heures de travail par jour

et/ou par semain=.

15.05 Les employés recevront leur paie le jeudi avant-midi de chaoue

semaine sur le temps de la Comragnie.

APTICI: 1€ - TOMPS SUPPLEMZNTAIRE

16.01 a) Tout travail requis à être exécut/ en dehors des heures normales
de travail d'un employé est du temps supplémentaire et sera rémunéré

au taux de temzs et demi pour chaoue minute dz travail.

b) Un employé cui travaille plus de quatre (4) heures continues

(excluant l'heure de repas) de temps supplémentaire dans une

journée, serz rémunéré a raison de temps double pour chaque
heure continue additionnelle de temps supplémentaire fournie cette
même journée.



16.02

16.03

1€.04

1€.05

16.06

16.07

1€.08

Tout travail exécuté lors d'un congé statutzire sera pay<¢ 2 tempos
double pour chanue minute de ce travail en plus du peierent de la
fète dont les modalités sont établies à l'article 15 de cette
convention.

Tout travail exécuté le diranche sera payé & temos double rour
chanue minute de travail.

Tout emrloyé travaillant sur l'équipe de nuit mentionné à la
clause 15.03 recevra une prime de vingt-cinq cents (0.25) l'heure
en plus du taux de base pour sa classificetion pour chaque hzure
travaillée.

Ia prime horaire de nuit doit, dans tous les cas, s'additionner
au taux de salaire d'un employé après et non avant le calcul,
lorscu'appliceble, de la prime de temps supplémentaire.

Le temps supplémentaire sera distribué aussi équitablement cue
possible entre les employés disponibles d'une rême classificr-tion.

a) Seulement le temps supplémentaire à être exécuté le samedi,
le dimanche et/ou les congés statutaires sera considéré volontaire.
Il est entendu oue les disvositions du présent paragraphe ne

s'applicueront pas dans les cas d'urgence ou aux emnloyés de

l'entretien (maintenance).

b) Ceperdant, un employé ne sera discipliné pour avoir refusé

du temps supplémentaire si un autre employée rualifié accepte

d'accomplir de tel travail à temps supolérentaire.

c) Four les fins du paragraphe 16.06 seulement, tout travail

à temps supplémentaire, refusé par un encloyé, sera considéré
comme ayant été offert et travaillé.

a) Tout travail exécuté le samedi sera pavé à raison de temps
et demi pour chaque minute de travail. Il est entendu ove les
dispositions du paragraphe 16.01 (b) ne s'arpligueront pas,
en conséquence, au travail exécuté et/ou aux heures fournies
le samedi.

b) Un employé oui travaille plus que huit (8) heures continues
de temps supplémentaire le samedi, sera rémunéré à raison de
temps double pour chaque heure continue de terns suppl‘mentaire

additionnelle, fournie ce même samedi.

ARTICIE 17 - SALATRIS .

17.01

17.02

La Comragnie convient de nsyer et le Syndic-: accepte les

de salrire minimum pour les classifications de travsil indicuces
à l'annexe "A",

1] est ertendu toutefois, entre les parties, mue la Compernis ne

gerantit pas de remolir les postes mentionnés à ladite annsxe "A",

ni de fournir du traveil selon lesdites classifications de travail.



-17.C3 Iorsau'un employé est rzouis par et à la convenance de la Cemnagnie
| de fair le travil d'une autre classification infrieure, cet

emoloyé sara payé à son taux de base régulier. Toutefois,
dispositions de ce paragraphe re s ‘applique ront pes s'il n'y a
pes de travail disponible pour cet emnloyé % sa classification

.

régulière ou dans le(s) cas où l'emplorré dénlacza autre(s)
employé(s) au lieu d'être mis-3--pied, selon les articles 11
et 12.

17.04 Un emoloyé accomslissent le travail d'une classifi

à ls sienne et comrortant une rémunération superrie

ation cupfrieure

cette rémmération eupérieure pourvu qu'il travaille lus d'une

c
ure recevra
3
2heure continue dans cette classification sup(rieure.

17.05 Un exrloyé, qui a 1

d'équive, bénéficie
2

2
jera d'una crime d= trente-c

en rlus de son salair€, pour chanue heure ainoiMravaillée,

ARTIC:2 16 — CONGES STATUTAIRES

é

15,01 Ies congés statutaires suivants seront chômés et payés:

jour de l'£n

lendemain du jour de l'An
Vendredi Saint
lundi de Fâô-ues
ler mai

fête de la Reine

La Fête du Canada

St-Jean Pantiste

L'Action de Crêces

Le Fête du Travai
Noël

. le lendemain de Noël

M
E
S
S
E
R

}

e
N
O

e

demande de la Comragnie, set comme chef

q (C.35) l'haure,

12,CZ Les employés 815igibles à la raie d'un congé statutaire seront

rémunérés à raîson de huit (8) fois leur taux horaire de base

régulier pour chaque congé statutaire.

12.03 Lorsqu'un jour féri¢ &numéré au varagrarhe 18.01 tombe un samedi
ou un dimanche, le jour de célébration proclamé à sa place par le

Couvernement Fédéral ou Provincial devra être observé.

18,0 Pour avoir droit à la paie d'un congé statutaire, un emnloyéLE

\

statutaire; st

b) avoir travsillé le Jour ouvrable immédiate
le jour ouvrable imn£distemert suivant le con

excepté s'il est absent pour maladie ou accide:

de pas plus de soixante (6C) jours, ou son abs
ou l'autre de ces Souris p été splcificuement sutorisde psr
permis d'absence ans restreindre la généralitl de ce oui
précède, un emplogréoui bénéficie j'un permis d'absence d'un

statutaire,

a) avoîr complété ca période d'essai antérie:rement au congé

nt précédant et

nt d'une durée

nce pour l'un2

meximum de vingt-queatre (2) mois prévu à l'article 7.10 n'aura

ras droit à la paie d'un congé statutaire.
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17,02

19.C3

19.C4

19.65

19.06

19.07

19.08

Si une fête tonte un mardi, mercredi ou un jeudi, elle pourra
être observée le vendredi ou le lundi après entente mutuelle
entre les parties au moins cing (5) jours avant la date de
célébration.

19 — VACAHCES A“IT2LIZS

Tout employé devra prendre ses vacances annuelles durant la
fermeture de l'usine chaoue été, entre le ler juillst et le
15 août. La Compagnie devra afficher la date ® la fermsture
de l'usine au moins trente (30) jours à l'avance.

Tout employé ayant moîns d'ure (1) année de service continu au

30 avril de l'année courante aura droit à : une (1) journée ouvrable

de vacances pour chacue moîs complet au service de la Compagnie,

maximum de dix (10) jours cuvrables et seront payés à raison de

quatre pour cent (42) du salzire gogné lors de la date des
Vacances annuelles.

Tout employé ayant complété une (1) année de service contim

ou plus au 3C avril de l'année courante, aura droit chacue année

à dix (1C) jours ouvrables de vacances payées à raison de quatre

pour cent (4%) du saleire gagné au cours de l'année précédente.

Tout employé ayant complété cine (5) années de service continues

ou plus au trente (30) avril de l'année courante aura droit chaque
année à quinze (15) jours ouvrables de vacances payées’à raison
de six pour cent (65) du salaire çaçné au cours de l'année précédente.

Tout emcloyé ayant complété ouînze (15) années de service continues
ou plus au trente (30) avril de l'année courante aura droit chaque

année à vingt (70) jours ouvrables de vacances payées à raison de

huit pour cent (85) du salaire gagné au cours de l'année précédente.

Tout encloyé ayant comnlété vingt-deux (22) années de service
continues ou plus au trente (3C) avril de l'année courante aura

droit chague année à vingt (20) jours ouvrables de vacances payées

à raison de dix pour cent (105) du salaire gagné au cours de l'année
précédente.

Le salaire payable à tout employé durant ses vacances annuelles

sera calculé d'avrès le gain brut cu'il a gegné à compter du premier
* > \ ° ” °

(ler) mai jusqu'au trente (3C) avril précédant les vacances annuelles.

Un employé peut, à la demande du représentant de 1» Compagnie,

accepter de ne prendre cue deux (2) semaines continues de vacances
lors de la fermeture de l'usine. Cepeniant, il devra prendre les

autres semaînes de vacances auxnuelles il a droit, entre le ler

septembre de l'année en cours et le 3C avril æ l'année suivante.

ARTICLS 20 - RAPPEL AU TRAVATI

2C.C1 Un employs cui a déjd ouitté les lieux de 1a Comvegnie apres en

avoir comnlété sa journée de travail cédulée et cui est raprelé

en dehors de sa journée normale de travail sera payé soit un

minimum de quatre (L) heures à son taux de base régulier ou

D g A



21.02

ARTICIE

2L.C1

+
~le nombre d'Hourace aînsi travaill“es à raison de temps et demi

selon ce qui est le clus aventareux, pcurvu cu'il accenrlisse

tout travail disconitle oue la Commagnie pourra lui donner.
Toutefois, rinirum prévu par le yrésent reraçraphe n
que pas aux ernloyés de l'entretion (maintenance) affec

vérification Jo boiler (bouilloire) et/ou des sorinklere

recevra au moins l'écuivalent de deux (2) haures de vaie
teux: régulier de base.

a n=
~ ~

L 2

Cut

Pi - CCHCE DE DZJUIl

employé aura droit à trcis (3) jours de congé payés
l'occasion du décès de son père, de sa mère, de son frère, de ’
sa soeur, de son épouse, de son époux, de son enfant, de son
beau-père, de sa belle-mère, de son beau-frère et de sa belle-
soeur. Ces trois (3) jours "de congé seront le jour des funérailles

et les deux (2) jours précédente. Ces jours de congé ‘seront payés

s'ils tombent des jours ouvrables et pourvu cue 1l'emgloyé avise
la Compagnie dès le décès d'une des personnes mentiornées ci-haut.

fi
reTout

une (1) journée de congé payé à l'occasion
du décès de son grand-père ou de sa gçrard-rère “Cette fournée de
congé sara le jour des furérailles; elle sera payée si c'est un
jour ouvrable et pourvu rue l'emrloyé avise la Commaegnie dès le

décès d'une des personnes mentiornése ci-haut.

Tout employé aura droit à u
oir

Se
.3

-

<2 — CXANTN MEDTCLI, : 5

Ia Compagnie davre fezire examiner tout employé par un médecin
choisi par elle lors de son embauchage; s'il y a charge à l'eroloyé

concerné rar ls médecin, la facture sera accuittée par la Compagnie.

23 — AFFICHACZ D'AVIS

Le S-ndicat pourra afficher des avis ses membres sur les tableaux

fournis à cette fin par la Comragnie, pourvu cue ces avis scient
approuvés au préalable per le surintendant de l'usi

3[59
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24 — AVIS AUX PARTIES

Tout avis écrit ous l'une des parties désire donner à l'autre
doit être donné var la poste sous rli affranchi et recormandé,
adressé comme suit:

P
S

4

les Frod. Mfg, Mc Craken Inc.
03 Bass de Roc, , .

Joliette, Québec -

A LA CONFTAGYTS:

A l'attention du Secrétaire:

Ie Syndicat des emnloyés de-lLe-Craken (90 red
-de—detietbe (C.S.N.) om(BAROZ
190 rue Montcalm,
Joliette, Québec

AU SYXDICAT:

t
h
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ARTICLE 25

25.01

25.02

25.03

ARTICLE 27

27.01

ARTICIE 28

22,01

Ie texte de cette convention sera reproduit aux frais de la Compagnie

le plus tôt possible avrès signature et sera distribué aux embloyés
actuels et aux ncuveaux employés dès leur entrée au service de la
Compzgnie. Un nombre satisfaisant de copies supplémentaires sera
remis au Syndicat.

—- CAS Dz FORCE MAJEURE

Dans tous les cas hors du contrôle du directeur de l'usine ou de

son remplaçant, un employé oui est retourné chez lui avant la
fin de sa première demi-journée (#) de trava:1, sera payé pour
la moitié des heures qu'il lui reste à travailler dans cette
demi-journée (#) en plus des heures déjà travaillées. S'il
est retourné chez lui dans la deuxième demi-journée (£ ) de
travail, il sera payé de la rêre manière que ci-haut mentionné.

l'employé cui se rapporte à l'ouvrage au début de ses heures
normales de travail et oui n'a pas reçu au préalable avis de
ne pas le faire, sera payé l'écuivalent de cuatre (4) heures
de travail à son taux horaire de tase régulier, à condition
cue, s'il est recuis par la Compagnie, cet employé fasse tout
travail disporible aucuel il est assigné, et à condition, de
plus, cue les dispositions de ce paragraphe ne s'aprliouent
ras dans le cas de vanne d'électricité ou de vapeur, d'incendie,
d'inondation cu de toute autre condition nui soit hors du contrôle

de la Compagnie.

Tous les enployés oui n'entrent pas à l'ouvrage vour cause de
maladie ou autre genre d'absence devront se rapporter à leur

surintendant respectif pas plus tard que une (1) heure après
le début du shift à moins d'empêchements majeurs incontrôlables.

— ACCIDENTS DZ TRAVAIL

Ia Compagnie paiera à tout employé accidenté au travail:

a) le salaire perdu lors de la journée même de l'accident.

b) les heures prises durant sa journée de travail, s'il doit

ouitter l'usine pour des visites faîtes et exigées par la
Compagnie ou le médecin, pour lesouelles la commission des
accidents de travail ne verse aucune compensation.

—- CCKCGES D= MAIADIE

Tout employé aura droit à trois (3) jours non cumulatifs rayés
à son taux horaire régulier pour chaque année de la convention
cu'il pourra vrendre lorsau'il est malade seulement.

—- MESUR-E DISCIPLINAIRES :

Aucune plainte ou grief de la Compagnie contre un employé ne
sera inscrit au dossier de cet employé, ni ne sera invoqué contre
lui dans l'exercice de ses droits, sans qu'il en ait été expressément
avisé par écrit par son contremaître immédiat et en présence d'un
délégué du Syndicat.



Toute plainte ou grief de la Compagnie contre un emnloyé datant

de plus d'un (1) an sera nul et erlevé de son dossier.

ARTICLE 29 — DIVERS
 

29.C1 Lorsau'un employé est requis à la demande de la Compagnie de
voyager à l'extérieur de Joliette, la Compagnie absorbera toutes
las dépenses raisonnables tel oue repas, couchers, et autres.
La Compagnie pourra exiger le production des reçus, et pourra

les vérifier.

ARTICIZ 30 — DURZE
 

3C.01 La présente convention sera en vigueur pour une période de trois (3)
ans, à partir du 5 décembre 1920 pour se terminer le 4 décembre 1983.
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TAUX DE SALAIRE MININUM EM VIGUZIR
 

AUX DATZS MaNTICNNES

5 déc.

1980

MAITRE FCNDEUR 7.96
FCND=UR 7.21
FCGNDZUR JCURNALI=R 6.49

PEINTRE É.25

MANCEUVRE 6.27

MAITRE MACASINIZR 7.38
MAGASINI-R &.67
CCIMIS MACASINIER €.L9

ASSEMBIEUR - A - 7.96
£SSEMBIEUR - B -- 7.38

NAITRE MACFINISTZ
TARIF FREF. MACHINISTZ 7.9€
MACETNISTE - A - 7.72
MACHINISTZ - B - 7.38
MACFINISTZ - C - 7,11
MACHINISTE - D - €.85

TARIF PREF. SUDEUR 7.96
SCUDEUR - A - 7.72
SCUDZUR - B - 7.38
SCUDEUR - C - ] 7.11
SQUDZUR - D - £.25

TARIF PREF. OUTILIEUR 7.96
OUTII LEUR 7,22
COMMIS CUTIII=UR E.L9

TARIF PREF. MAINTENANCE 7.96
HOMME MAINTENANCE 7.56

SPTCILIISTE TXPEDITEUR £.28

MAHIPULATEUR DE MARCHANDISZS C.L9

CMNCIZRCE €.77

CE'AUFFEUR CAFNTCE 7.06

Taux d'Embauchage: Pendant leur nériode de rrobation, les employés
en période d'essai recevront vinet-cino cents (25 cents) par heure
moins cuz le taux dz leur classification.

5 déc.

1981

8.60

7.79
7.C1

7.40

6.77

7.97
7.20
7.01

2
0

N
O

O
N

~
~
O

O
N
O
D
O

O
R
I
F
O

*
e

e

:
Ww

o
8
Y
E
3

58
O
F

n
N

~
~
0
m
I
W
~
~

m

C
a
O

F
4
U
n

=
O
N

2 5

7.01

7.31

7.62

0 Hs L
e

o
c

I
~
0

*
-

*
e

°
e

;
2
0
9

I
T
O
W
0
O

I
B
R
O
O

H
F
O
F
H
F

O
M
D
H
F
O
H
O
H

O
U

à
N
O

D
O
L
O
W
O

XO
®R

WO
M
O

o
s
0

(o
N
0

7.91

7.47

7.79

&.12



TAUZ F:D CIRCIE

 

Monsieur Joseph Destremres recevra les taux horaires de base suivarts:
eux dates stirulées ci-arrès

écembre 1980 2.46 par heure
écembre 1931 9.10 rar heure
écembre 1982 9.6É€ par heure

Vu cue ces taux "Horaires de base seront. sup‘rieurs aux taux prévus
pour se classification ci-dessus (tarif préférentiel rachiniste)
ses taux Foraires de base réeultants seront considérés personnels
et "red circle", et seront annulés dans le cas de sa d‘mission,

son congédiement, sa retraite ou son décès, et ne s'anpliqueront

à aucun eutre employé.

 



ALNZXE "B"

MM DIS DEPARTEMENTS PCUR FIL D'ACCIP-UIATION DZ 1

DIPERTIMENTAIE SUIVANT IA CLAUSE 12.02

 

1. Département des meules

2. Département de lz fonte

3. Dénartement de l'assemblage

4. Département du métal en feuille

5. Dérartement du fibrz de verre

6. Département du machin:zg

7. Décartement de 1'cutillzre

g. Département ce 1'expédition =2t magasin

9. épartement de l'inspection

1C. Département de le maintenance

11. Département de manoeuvre



 

19

ZW FCI DIL (UCI, les pzrties ont signé, ce A. 00000000. Jour

du mois de “dfaseAEL….. de l'an ril neuf cent ouatre-vinet (1920).

Iess Produits Larufacturés Ke Craken Inc.

gere
I. P. Dageneis,
Gérant.

SYIDICLT HAT ONAL DZS SXAPIOQOYES DZ

CU PTIURCIEDDE JCLIZTTE (C.S.N.)

To, . py .

Le.ils Vadnais LoTp)
 

Frésident

7

Jean-Cuy Fournier

Conseiller SynZical
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